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Direction départementale
de la protection des populations

ARRETE  n° ___________________

portant déclaration d’infection d’une exploitation atteinte
de tuberculose bovine

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la Directive modifiée 64/432/CEE relative à des problèmes de police sanitaire en matière d’échanges
intracommunautaires d’animaux des espèces bovine et porcine ;

VU le Règlement (CE) n° 853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant des règles
spécifiques d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine animale (Annexe III, section IX,
chapitre I) ;

VU le Règlement (CE) n°854/2004 du Parlement Européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant les règles
spécifiques d’organisation des contrôles officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la
consommation humaine ;

VU le livre II du code rural, notamment ses articles L221-1, L223-1 à L223-8, L224-1 à L224-3, L231-1,
R213-1 à R213-9, R221-9, R221-10, R223-3 à R223-8, R223-21, R223-22, R223-115, R223-116, R224-
1 à R224-16, R224-47 à R224-65, R231-12, R231-16 et R231-18 ;

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté ministériel du 30 mars 2001 modifié fixant les modalités de l’estimation des animaux abattus et
des denrées et produits détruits sur ordre de l’administration ;

VU l’arrêté ministériel du 15 septembre 2003 fixant les mesures techniques et administratives relatives à la
prophylaxie collective et à la police sanitaire de la tuberculose des bovinés et des caprins

VU l’arrêté ministériel du 22 février 2005 modifié fixant les conditions sanitaires de détention, de circulation
et de commercialisation des bovins, notamment ses articles 9 et 10 ;

VU l’arrêté du 17 juin 2009 modifié fixant les mesures financières relatives à la lutte contre la brucellose
bovine et à la lutte contre la tuberculose bovine et caprine ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDPP/2019-140 du 20 décembre 2019 déterminant les mesures particulières de
surveillance et de gestion de la tuberculose bovine dans le département des Pyrénées-Atlantiques;

VU l’arrêté préfectoral n° DDPP/2019-139 du 20 décembre 2019 déterminant les modalités pratiques et les
particularités des opérations de prophylaxie des bovins dans le département des Pyrénées-Atlantiques;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2019-05-15-004 du 15 mai 2019 portant déclaration d'infection de la faune
sauvage vis à vis de la tuberculose bovine dans le département des Pyrénées-Atlantiques et prescrivant
des mesures de surveillance, de prévention et de lutte au sein d'une zone à risque;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  64-2020-10-30-009  du  30  octobre  2020,  donnant  délégation  de  signature  à
M.Alain  MESPLÈDE,  directeur  départemental  de  la  protection  des  populations  des  Pyrénées-
Atlantiques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  64-2020-11-12-003  du  12  novembre  2020  du  directeur  départemental  de  la
protection des populations portant subdélégation de signature ;

Considérant la mise en évidence sur le bovin n° FR6505450093, appartenant à l’exploitation de Monsieur
TISSIE Jean-Jacques sise  64370 MESPLEDE, de lésions de tuberculose à l’abattoir de Mauléon le
29/12/2020 et de Mycobacterium bovis aux laboratoires des Pyrénées et des Landes (64) le 31/12/2020
par analyse PCR confirmée le 11/01/2021 par Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation,
de l’environnement et du travail (ANSES) ;

SUR proposition du directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRETE

ARTICLE 1er     : Déclaration d’infection  

Le cheptel bovin de Monsieur TISSIE Jean-Jacques sise 64370 MESPLEDE (exploitation n° 64254045) est
déclaré  " infecté  de  tuberculose "  et  placé  sous  la  surveillance  sanitaire  de  Monsieur  le  directeur
départemental de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques, ci-après nommé "DDPP".

La qualification "officiellement indemne de tuberculose" de ce cheptel est retirée pour raison sanitaire.

ARTICLE 2     : Mesures mises en œuvre   

Les mesures ci-après sont mises en œuvre dans l’exploitation sus-citée :

1. visite, recensement et contrôle de l’identification des animaux de l’espèce bovine et des autres espèces
sensibles à la tuberculose présents dans l’exploitation ;

2. les troupeaux de ruminants (caprins) situés au sein de l'exploitation dans laquelle se trouve le cheptel
bovin infecté, sont considérés comme susceptibles d’être infectés et sont placés sous arrêté préfectoral
de mise sous surveillance. Si nécessaire, leur qualification est suspendue ;

3. réalisation d’une enquête épidémiologique approfondie visant à déterminer la source et les conditions
dans lesquelles l’infection tuberculeuse s’est propagée à l’élevage et identifier les élevages susceptibles
d’avoir été infectés à partir du cheptel infecté ;

4. évaluation des moyens permettant de déroger ou non à l’obligation d’abattage de la totalité des bovins du
cheptel et de mettre en place l’assainissement des troupeaux par abattage sélectif ;

5. abattage de tout ou partie des bovins et des animaux des espèces sensibles à la tuberculose détenus au
sein de l’exploitation, selon les instructions transmises par le DDPP ;

6. investigations cliniques,  allergiques et  épidémiologiques sur  les animaux des espèces sensibles à la
tuberculose détenus sur l’exploitation ;

7. mise en œuvre des moyens visant  à circonscrire la maladie au cheptel infecté selon les dispositions
prévues aux articles 4 à 6 du présent arrêté et celles transmises par le DDPP ;

8. estimation  de la  valeur  marchande des  animaux,  des  denrées  et  des produits  détruits  sur  ordre  de
l'administration, dans les conditions définies par l'arrêté du 30 mars 2001 ;

9. nettoyage et désinfection des bâtiments et matériels, assorti d'une période de vide sanitaire selon les
dispositions prévues à l’article 10 du présent arrêté ;

10.mise en œuvre des moyens de fonctionnement ou d'aménagement destinés à prévenir  un risque de
recontamination ou de diffusion de la maladie. 

ARTICLE 3     : Mesures de gestion du lait cru et du colostrum dans les cheptels laitiers  

Le lait des animaux ayant présenté une réaction non négative aux contrôles de dépistage de la tuberculose
(intradermotuberculination ou dosage de l’interféron gamma) est éliminé soit par stockage en fosse à lisier
avant épandage, soit par enlèvement par l’équarrisseur.

La consommation du lait des autres animaux du cheptel est interdite à l’état cru ou sous forme de produits au
lait cru. Le lait peut être traité thermiquement par pasteurisation (réaction négative au test de la phosphatase)
et les produits laitiers fabriqués à partir de lait pasteurisé.

La cession à titre gratuit ou onéreux de lait cru et des produits laitiers à base de lait cru est interdite. Les
produits laitiers  transformés présents dans le saloir  et  chez l'affineur,  selon les inventaires fournis,  sont
bloqués à la vente.

ARTICLE 4     : Obligations de l’exploitant  

Il  incombe à Monsieur  TISSIE Jean-Jacques (exploitation n°  64254045) exploitant  du cheptel  bovin,  de
prendre toutes les dispositions nécessaires à la réalisation des mesures suivantes qui visent à circonscrire la
maladie au sein du cheptel infecté, à éviter sa diffusion et à prévenir un risque de recontamination. Elles
peuvent être adaptées selon les instructions transmises par le DDPP.

1. Des dispositifs de nettoyage et de désinfection des bottes et des petits matériels (brosse, jet, pédiluve ou
pulvérisateur remplis de désinfectant ...) sont installés à l’entrée des bâtiments d’élevage. Ils sont utilisés,
à l’entrée et à la sortie, par les personnes intervenant dans l'exploitation. Des tenues et bottes peuvent
être mises à disposition pour les personnes non équipées.

2. Les bovins reconnus infectés et ceux identifiés à risque par l’enquête épidémiologique (descendance de
l'animal reconnu tuberculeux, animaux âgés, bande zootechnique...) sont isolés jusqu’à leur abattage.

3. Les animaux d’autres espèces sensibles reconnus infectés de tuberculose sont isolés dans les conditions
définies par le DDPP.

4. La divagation des bovins et des animaux d’autres espèces sensibles est interdite. Leur contact avec des
animaux d’autres cheptels est interdit.
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5. Sauf dérogation accordée par le DDPP, l’introduction dans l’exploitation de bovins ou d’autres animaux
d’espèces sensibles provenant d’autres cheptels est interdite.

6. La  sortie  de  l’exploitation  de  bovins  ou  d’animaux  vivants  d’espèces  sensibles  est  interdite,  sauf  à
destination directe d’un abattoir situé en France et sous couvert d’un laissez-passer délivré par le DDPP.

7. En  cas  de  mort  d’un  animal  de  l’exploitation,  le  certificat  d’enlèvement  mentionnant  le  numéro
d’identification de l’animal devra être transmis par l’exploitant au DDPP.

8. L’abreuvement des bovins et des animaux d’autres espèces sensibles est interdit dans les mares et les
cours d’eau.

9. Sauf dérogation accordée par le DDPP, la mise en pâture des bovins est interdite.

10.Les fumiers,  lisiers  et  autres effluents  d’élevage provenant des locaux utilisés  par  les bovins ou les
animaux d’espèces sensibles  sont  stockés,  sans  écoulement  vers  le  milieu  naturel,  dans  un endroit
inaccessible aux animaux domestiques et à la faune sauvage.

11.Sauf dérogation accordée par le DDPP, l’épandage des fumiers, lisiers et autres effluents d'élevage issus
des bovins  et  des animaux d’autres espèces sensibles  est  interdit  sur  les cultures  maraîchères,  les
prairies et chez des tiers prêteurs de terres. L’épandage sur terre labourable est suivi d’un enfouissement
dans les 24 heures.

12.Dans le cadre du protocole d’assainissement par abattage sélectif, les moyens nécessaires sont mis en
œuvre pour assurer une parfaite contention des animaux lors de la réalisation des prélèvements de sang
et contrôles cutanés.

13.Les membres de l’exploitation déclarée infectée sont tenus de participer à une formation relative à la
biosécurité en élevage.

ARTICLE 5 : Dérogations

Lorsque  Monsieur  TISSIE  Jean-Jacques  (exploitation  n°  64254045)  en  fait  la  demande  écrite,  les
dérogations suivantes peuvent être accordés par le DDPP dans les conditions suivantes :

1. Par dérogation aux dispositions de l’article 4.9 du présent arrêté, le pâturage des bovins et des autres
espèces sensibles à la tuberculose peut-être autorisé, sous réserve que les îlots concernés répondent à
l’un des critères suivants :

• l’îlot  est  totalement  isolé  d’autres  pâtures  hébergeant  des  animaux  d’espèces  sensibles  d’autres
cheptels ;

• l’îlot est séparé d’autres pâtures hébergeant des animaux d’espèces sensibles d’autres cheptels soit au
moyen d’une rivière, d’une route, d’un chemin rural, soit par une deuxième clôture placée à au moins 4
mètres en retrait de la clôture limitant la pâture ;

• l’alternance  de  pâturage  est  organisée  avec  les  exploitants  des  pâtures  hébergeant  des  animaux
d’espèces sensibles d’autres cheptels.

• De plus, ces îlots répondent également aux critères suivants :

• les parcelles ou surfaces boisées renfermant des terriers de blaireaux ne sont pas accessibles aux
bovins ;

• les accès aux berges des cours d’eau, mares et zones humides ou boueuses sont clôturés ;

• les abreuvoirs sont conçus pour éviter tout débordement et placés à au moins 70 cm du sol ;

• les compléments minéraux solides (pierre à sel...) sont placés à au moins un mètre du sol.

Le DDPP peut fixer, en lien avec le ou les maires concernés, les pâturages de destination et les dispositions
relatives à l'acheminement des animaux et à leur isolement. Un vide sanitaire d’une durée minimale de deux
mois d’été ou cinq mois d’hiver peut être imposé sur  les pâtures utilisées par un ou plusieurs animaux
reconnus infectés.

2. Par dérogation aux dispositions de l’article 4.10 du présent arrêté, l’épandage des fumiers et lisiers sur les
pâtures peut être réalisé après 6 mois de stockage dans les conditions suivantes :

• l’épandage est réalisé hors période pluvieuse à au moins 35 mètres des berges des cours d’eau,

• les mesures sont prises pour éviter les écoulements vers les zones humides, fossés, barthes et cours
d’eau,

• la mise à l’herbe est interdite pendant au moins six semaines suivant l’épandage.

L'épandage des fumiers et lisiers chez un tiers prêteur de terre peut-être autorisé dans les mêmes conditions
sur  terres  labourables  et  suivi  d’un enfouissement  dans  les  24  heures.  En lien avec  le  ou  les  maires
concernés, le DDPP fixe les conditions de transport et d’épandage des effluents.

3. Par  dérogation aux  dispositions  de l’article  4.5  du présent  arrêté,  l’introduction  de bovins  provenant
d’autres cheptels peut-être autorisée sous réserve de :

• l’assainissement du cheptel infecté suit le protocole par abattage sélectif ;

• le bovin introduit est un mâle reproducteur de remplacement ;
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• le bovin introduit justifie d’un résultat négatif en intradermotuberculination simple et dosage de l’interféron
gamma.

Les frais inhérents à l'introduction d'animaux sont à la charge de l'exploitant. Si des animaux introduits en
cours d’assainissement doivent être abattus sur ordre de l’administration, ils ne seront pas indemnisés.

ARTICLE 6     : Transport des animaux vers l’abattoir  

Conformément aux articles 29 et 36 de l'arrêté ministériel du 15 septembre 2003 pré-cité, le DDPP notifie à
l'exploitant  le délai  d'abattage des bovins du troupeau reconnu infecté  et,  éventuellement, des animaux
d’autres espèces sensibles. Il peut choisir l'abattoir de destination des animaux.

Les animaux sont transportés vers l’abattoir autorisé sans rupture de charge, sous couvert d’un laissez-
passer sanitaire délivré par le DDPP.

L’éleveur informe le DDPP de chaque expédition vers l’abattoir au moins 3 jours avant le départ (avant le
jeudi midi pour un départ le lundi),  en communiquant les numéros des bovins concernés et l’abattoir de
destination.

Conformément à l'article 10 de l'arrêté du 22 février 2005 pré-cité :

• il est interdit d'introduire ces animaux dans des centres de rassemblement ;

• les animaux issus du cheptel infecté doivent être chargés en dernier dans le camion lorsque la collecte
prévoit le ramassage d'animaux issus de troupeaux sains et orientés directement vers l'abattoir ;

• le transporteur est tenu de procéder ou de faire procéder sur le site de l'établissement d'abattage au
nettoyage et à la désinfection de son véhicule.

ARTICLE 7 : Assainissement par abattage total

Le  DDPP  notifie  à  l’exploitant  l’abattage  dans  les  deux  mois  de  tous  les  bovins  de  son  cheptel  et,
éventuellement, les animaux d’autres espèces sensibles.

Le nettoyage et la désinfection des matériels, engins, locaux et installations, suivis d'un vide sanitaire, est
réalisé selon les modalités prévues à l'article 10.

ARTICLE 8     : Assainissement par abattage sélectif  

En application de l’article 31 de l’arrêté ministériel du 15 septembre 2003 sus-visé, il peut être dérogé à
l’obligation d’abattage de la totalité des bovins du cheptel de Monsieur TISSIE Jean-Jacques (exploitation n°
64254045), sous réserve que ce cheptel réponde aux critères d’éligibilité et que l’éleveur et son vétérinaire
s’engagent à respecter les modalités du protocole d’assainissement par abattage sélectif.

Le protocole d’assainissement par abattage sélectif comprend les opérations suivantes :

• la mise en place des moyens permettant l’application des articles 3 à 6 du présent arrêté ;

• l'application des mesures de biosécurité listées dans le protocole et l’engagement de l'éleveur ;

• l'élimination des animaux identifiés à risque lors de l’enquête épidémiologique ;

• la mise en place des moyens permettant la bonne exécution des contrôles réalisés par le vétérinaire
sanitaire ;

• un premier contrôle : intradermotuberculination simple et dosage de l’interféron gamma, ci-après nommé
IFG;

• un second contrôle : intradermotuberculination simple et IFG ;

• un troisième contrôle : intradermotuberculination comparative, ci-après nommé IDC ;

• le nettoyage et la désinfection des matériels, engins, locaux et installations, suivis d'un vide sanitaire,
selon les modalités prévues à l'article 10.

Le premier contrôle est réalisé au moins deux mois après la mise en évidence de la maladie si celle-ci a eu
lieu par IDT. Les contrôles sont espacés d’un délai de deux mois à six mois. L’intradermotuberculination est
réalisée sur tous les bovins âgés de plus de six semaines, le dosage de l’interféron gamma est réalisé sur
tous les bovins âgés de plus de douze mois.

Tout animal réagissant à l’un des contrôles est abattu dans les dix jours suivant la notification du résultat par
le DDPP. Un contrôle est considéré comme défavorable si au moins un animal abattu à la suite du contrôle
est  confirmé  infecté.  La  mise  en  évidence  d’un  animal  infecté  parmi  les  animaux  morts  ou  abattus
indépendamment  des  opérations  de  dépistage  impose  que  soit  repris  à  son  début  le  protocole
d’assainissement, avec un premier contrôle réalisé deux mois après le départ de l’exploitation de l’animal
reconnu infecté.

ARTICLE 9     : Abandon du protocole par abattage sélectif  

Le DDPP peut mettre un terme au protocole d’assainissement par abattage sélectif à tout moment lorsque :
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• la situation épidémiologique évolue défavorablement ;

• les dispositions prévues aux articles 3 à 6 ou à l'article 8 ne sont plus respectées ;

• les critères d’éligibilité pour l'application du protocole ne sont plus réunies ;

• l’exploitant en fait la demande écrite et motivée.

• Le protocole d’assainissement par abattage total est mis en œuvre selon les dispositions de l’article 7.

ARTICLE 10     : Opérations de nettoyage, de désinfection et vide sanitaire  

Les  modalités  de nettoyage et  de désinfection  sont  définies  par  le  DDPP,  en  lien avec  l’éleveur  et  le
prestataire  de services concerné.  Les matériels,  engins,  locaux et  installations destinés à  l’élevage des
animaux, y compris les matériels en commun, sont récurés, soigneusement nettoyés puis désinfectés au
moyen de désinfectants appropriés et autorisés. Les locaux et installations sont laissés en vide sanitaire
pendant 3 mois minimum.

Ces opérations sont réalisées dans les 3 mois qui suivent la fin du protocole d’abattage. Sur les sites isolés,
elles peuvent débuter dès le début du protocole d’assainissement dans la mesure où aucun animal n’y sera
introduit avant la fin du vide sanitaire.

Dans le cadre d’un assainissement par abattage sélectif, le vide sanitaire est réduit à un mois. Les opérations
de nettoyage et de désinfection peuvent être réalisées après deux contrôles négatifs. En cas de contrôle
ultérieur défavorable, un nouveau nettoyage suivi d’une désinfection est réalisé.

ARTICLE 11     : Levée de la déclaration d'infection  

Les prescriptions du présent arrêté sont levées lorsque toutes les mesures prévues aux articles 7 ou 8 et à
l’article 10 sont réalisées.

ARTICLE 12     : Requalification du cheptel  

Conformément aux dispositions de l'article 13 de l’arrêté ministériel du 15 septembre 2003 modifié susvisé :

• en assainissement par abattage sélectif, la requalification est obtenue dès la levée de la déclaration
d'infection ;

• en assainissement par abattage total, lors d'un repeuplement par introduction d'animaux provenant de
troupeaux  officiellement  indemnes,  la  qualification  est  recouvrée  après  réalisation  d'un  contrôle  à
l'introduction favorable et d'une intradermotuberculination comparative (IDC) négative réalisée sur tous
les bovins âgés de plus de six semaines dans un délai de 2 à 4 mois après le regroupement.

ARTICLE 13 : Surveillance de l’exploitation après le repeuplement

Conformément aux dispositions de l’article 6 de l’arrêté ministériel du 15 septembre 2003 modifié susvisé, le
troupeau bovin est considéré comme présentant un risque sanitaire particulier au regard de la tuberculose
bovine pendant cinq ans suivant sa requalification "officiellement indemne de tuberculose". Cette période est
de 10 ans en cas d’assainissement par abattage sélectif.

Les mesures de surveillance renforcées suivantes sont mises en œuvre pendant cette période :

• dépistage  de  la  tuberculose  par  IDC  réalisée  sur  tous  les  bovins  âgés  de  plus  de  deux  ans,
conformément à l’arrêté préfectoral  en vigueur déterminant les modalités pratiques de la campagne
annuelle de prophylaxie ;

• réalisation d’une IDC, sur tout animal de plus de six semaines quittant l’exploitation, sauf à destination
d’un abattoir ou d’un élevage d’engraissement bénéficiant de la dérogation prévue par l’article 15 de
l’arrêté ministériel du 15 septembre 2003 susvisé, sans préjudice des autres obligations prévues par
l’article 13 de ce même arrêté. 

Les tuberculinations réalisées avant la vente ou lors des opérations de prophylaxie sont valides quatre mois.

ARTICLE 14     : Indemnisation des animaux abattus   

Conformément à l’article 10 de l’arrêté ministériel du 17 juin 2009 précité, les indemnités prévues pour les
animaux abattus sur ordre de l’État ne sont pas attribuées dans les cas suivants :

• mort d'un animal avant son abattage, quelle qu’en soit la cause ;

• animaux éliminés à la suite de l'introduction de bovins,  de caprins ou de tout animal d'une espèce
sensible à la tuberculose dans un troupeau en infraction avec les conditions fixées par l'arrêté du 15
septembre 2003 ;

• animal vendu selon le mode dit "sans garantie" ou à une valeur bouchère jugée abusivement basse par
le DDPP.

Afin de garantir la valeur bouchère des animaux abattus, l’exploitant du cheptel infecté fait établir des offres
d’achat de tous ses bovins par trois négociants ou coopératives. Cette valeur bouchère hors taxe, au kilo, par
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catégorie d'animal et par état d'engraissement est  entendue comme un minimum garanti  par  l'acheteur,
déduction faite des charges annexes.

Les indemnités liées à l’abattage des animaux sont versées sur la base de la valeur marchande, établie lors
de l’estimation prévue à l’article 2.8 du présent arrêté, déduction faite de la valeur bouchère la plus élevée
correspondant soit aux factures de vente, soit à l'offre la plus importante.

ARTICLE 15     : Sanctions  

Conformément à l'article R228-6 du code rural et de la pêche maritime, le non-respect des dispositions du
présent arrêté, pris en application de l’article L223-8 de ce même code, est puni de l'amende prévue pour les
contraventions de la 5ème classe.

Les amendes et  peines d'emprisonnement, prévues aux articles L228-1 à L228-8 pris en application de
l'article L223-8 précité, s'appliquent notamment pour : 

• le fait de laisser en contact des animaux infectés avec d'autres troupeaux ou de vendre des animaux
atteints  ou  soupçonnés  d'être  atteints  de  tuberculose  bovine  (amende  de  3  750  €  et  six  mois
d'emprisonnement) ;

• le  fait,  par  inobservation  des  règlements,  de  contribuer  à  répandre  involontairement  l'épizootie  de
tuberculose bovine (amende de 15 000 € et deux ans d'emprisonnement) ;

• le fait de contribuer volontairement à répandre l'épizootie de tuberculose bovine (amende de 75 000 € et
cinq ans d'emprisonnement). La tentative est punie comme le délit consommé.

En outre,  en cas de constat  d’inapplication des mesures définies dans le présent arrêté,  des sanctions
administratives  (non  attribution  des  indemnités  d’abattage,  des  aides  liées  à  l'élevage  ou  retrait  de
qualifications sanitaires) peuvent être prises, conformément aux lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 16 : Délai et voies de recours

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :

soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique adressé au Ministre
en charge de l’agriculture. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite
de rejet qui peut être déférée au tribunal administratif compétent dans les deux mois suivants,

soit  par  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  compétent  par  courrier  ou  par  l’application
informatique "Télérecours" accessible, sur le site "www.telerecours.fr".

Ces voies de recours ne suspendant pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 17     : Exécution  

Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le colonel commandant du groupement de
gendarmerie  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  départemental  de la  protection  des  populations des
Pyrénées-Atlantiques,  le  maire  de  la  commune  de  64370 MESPLEDE,  le  directeur  du  groupement  de
défense sanitaire du Béarn et du Pays Basque et le vétérinaire sanitaire SEL Gaston Phoebus à ORTHEZ
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Pau, le 13/01/2021
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation,
La Cheffe de service santé, protection animales et environnement

Adeline LANTERNE
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PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, 

R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33 ; 

 

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par 

le décret 2003-768 du 1
er
 août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 

maladies des animaux ; 

 

Vu la demande présentée par Madame Candice PIECHAUD née le 26/11/1969 à Bordeaux (Gironde) 

et domiciliée professionnellement à Buzy (64260) ; 

 

Considérant que Madame Candice PIECHAUD remplit les conditions permettant l'attribution de 

l'habilitation sanitaire ; 

 

Sur la proposition du directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-

Atlantiques ; 

 

 

ARRÊTE 
 

Article 1er : 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 

attribué pour une durée de cinq ans à Madame Candice PIECHAUD docteur vétérinaire 

administrativement domiciliée à Buzy (64260). 

 

 

Article 2 : 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 

renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve de justifier, à l'issue de 

chaque période de cinq ans, du respect des obligations de formation continue prévues à l'article 

R. 203-12. 

 

 

 
ARRETE n°  

PORTANT NOMINATION D’UN 
VETERINAIRE SANITAIRE 
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Article 3 : 

Madame Candice PIECHAUD s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le 

cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte 

prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de 

l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

 

 

Article 4 : 
Madame Candice PIECHAUD pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour 

la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour 

lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en 

application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

 

 

Article 5 : 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 

l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de 

la pêche maritime.  

 

 

Article 6 : 
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :  

 . soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique 

adressé au Ministre en charge de l’agriculture. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait 

naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au tribunal administratif compétent dans les 

deux mois suivants, 

 . soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent par courrier ou par 

l'application informatique « Télérecours » accessible, sur le site « www.telerecours.fr ». 

Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.  

 

 

Article 7 : 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 

 

Fait à PAU, le 12 janvier 2021 
 

 

 

Le Préfet, 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

et par subdélégation 

La cheffe de service santé, protection animales et environnement 

 

 

 

 

Adeline LANTERNE 
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Direction de la citoyenneté, de la légalité,
et du développement territorial
Bureau des élections et de la réglementation générale

Arrêté n°
portant autorisation d’appel à la générosité

 publique pour un Fonds de dotation

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et des
mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité publique;

VU la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment son article 140;

VU le décret n° 92-1011 du 17 septembre 1922 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la
générosité publique ;

VU le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation, notamment les articles 11 et suivants;

VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 1993 portant fixation des modalités de présentation du compte d’emploi annuel
des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel à la générosité publique;

VU la déclaration préalable d’appel à la générosité publique présentée par M. Michel Camdessus, président, pour
le fonds de dotation dénommé Bayonne Pays Basque Cultures sis à Bayonne;

CONSIDERANT que la demande présentée par le fonds de dotation est conforme aux textes en vigueur;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article premier : Le fonds de dotation dénommé Bayonne Pays Basque Cultures (BPBC) est autorisé à faire
appel à la générosité publique pour la période comprise entre le 1er janvier 2021 et le 31 décembre 2021.

L’objectif du présent appel à la générosité publique est de : soutenir des actions relevant de la solidarité ou du
développement local réalisées par la ville de Bayonne ou par des organismes opérant à Bayonne.

Les  modalités  d’appel  à  la  générosité  publique  sont  les  suivantes :  plaquettes  d’information,  site  internet,
conférence.

Article 2 : Conformément à la réglementation en vigueur, le fonds de dotation a l’obligation d’intégrer dans ses
comptes annuels un compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public qui précise notamment
l’affectation des dons par type de dépenses et qui mentionne les informations relatives à son élaboration.

Le compte d’emploi des ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par l’arrêté ministériel du 30
juillet 1993.

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques 
2, rue du Maréchal Joffre – 64 021 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 98 24 24
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Article 3     : La présente autorisation peut être retirée ou abrogée en cas de manquement aux règles régissant les
fonds de dotation ou à la réglementation relative aux appels à la générosité publique.

Article 4     : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques accessible sur le site internet de la
préfecture, et notifié au président du fonds de dotation visé à l’article 1er du présent arrêté.

Pau, le 8 janvier 2021

P/le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Eddie BOUTTERA

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques 
2, rue du Maréchal Joffre – 64 021 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 98 24 24
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PRÉFÈTE
DE LA RÉGION
NOUVELLE-AQUITAINE
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale
des affaires culturelles

Nouvelle-Aquitaine

ARRÊTÉ

portant création du périmètre délimité des abords de trois immeubles de la commune de BIARRITZ
protégés au titre des monuments historiques, listés ci-dessous :

Château Boulart
Église Saint-Martin
Villa Natacha

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

Vu le code de l'environnement, notamment son article L.123-1 ;

Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L.621-30 à L.621-32 et R.621-92 à R.621-95 ;

Vu le code de l'urbanisme, notamment son article R.132-2 ;

Vu l'arrêté du 01 décembre 2020 portant délégation de signature au directeur régional des affaires culturelles
en matière d'administration générale ;

Vu la décision du directeur régional des affaires culturelles de Nouvelle-Aquitaine du 02 décembre 2020
donnant subdélégation de signature en matière d'administration générale ;

Vu le projet de périmètre délimité des abords de trois immeubles listés ci-dessous, protégés au titre des
monuments historiques (classés ou inscrits) de la commune de BIARRITZ :

Château Boulart, inscrit par arrêté du 29 octobre 1975

Église Saint-Martin, inscrite par arrêté du 12 janvier 1931

Villa Natacha, classée par arrêté du 03 février 1995

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Biarritz du 13 Décembre 2013 prescrivant la
transformation de sa Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager (ZPPAUP) en Aire
de Mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine (AVAP);

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Biarritz du 11 avril 2017 arrêtant le projet d'AVAP
de Biarritz et décidant de poursuivre la procédure d'AVAP et de poursuivre ou d'engager toutes actions ou
procédures complémentaires notamment en termes de protection des abords des monuments historiques.

Vu l'arrêté du maire de Biarritz du 30 juillet 2019 ordonnant la mise à l'enquête publique du 9 septembre 2019
au 11 octobre 2019, du projet de transformation de sa Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain
et Paysager (ZPPAUP) en Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine (AVAP) et de création de
trois périmètres délimités des abords de monuments historiques sur la commune de BIARRITZ;

Vu l'enquête publique, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur du 8 novembre 2019 ;

Vu la consultation des propriétaires des monuments historiques ;

Vu les avis favorables du Maire de Biarritz à la création de trois périmètres délimités des abords de
monuments historiques des 2 mars 2020 et 03 août 2020 ;

Site de Bordeaux 54 rue Magendie - CS 41229 - 33074 Bordeaux Cedex - Tel : 05 57 95 02 02
Site de Limoges 6 rue Haute de la Comédie - CS 43607 - 87036 Limoges Cedex 1 - Tel : 05 55 45 66 00
Site de Poitiers Hôtel de Rochefort 102 Grand'Rue - CS 20553 - 86020 Poitiers Cedex - Tel : 05 49 36 30 30
www.culture.gouv.fr/Regions/DRAC-Nouvelle-Aquitaine
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Vu la délibération du conseil communautaire d'agglomération Pays Basque du 26 Septembre 2020 donnant un
accord à la création de trois périmètres délimités des abords autour de monuments historiques situés sur le
territoire communal de BIARRITZ;

Considérant que la création de ce périmètre délimité des abords permet de désigner les immeubles ou ensembles
d'immeubles qui forment avec le Château Boulart, l'église Saint-Martin et la Villa Natacha, un ensemble cohérent et
qui sont susceptibles de contribuer à leur conservation et à leur mise en valeur ; et que ce périmètre délimité
permet de désactiver les effets des périmètres de 500 mètres en dehors du site patrimonial remarquable.

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles de Nouvelle-Aquitaine ;

ARRÊTE

Article 1er: Le périmètre délimité des abords des monuments historiques listés ci-dessous, situés sur la commune
de BIARRITZ est créé selon le plan joint en annexe. Le tracé rouge y figurant devient le nouveau périmètre des
abords des monuments historiques suivants :

Château Boulart, inscrit par arrêté du 29 octobre 1975

L'église Saint-Martin, inscrite par arrêté du 12 janvier 1931

La Villa Natacha, classée par arrêté du 03 février 1995

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales de Nouvelle-Aquitaine, le directeur régional des affaires
culturelles de Nouvelle-Aquitaine, le chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine des Pyrénées-
Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil
des actes administratifs de l'État dans le département.

Bordeaux, le î ] DEC. 2020
Pour la Préfète de région,

et par subdélégation,
la Directrice adjointe déléguée

aux patrimoines et à l'architecture,

9

Christine DIACON

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, la présente décision peut faire
l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de la notification. Le tribunal
administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours Citoyens accessible par le site "www.telerecours.fr".
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Sous-préfecture de Bayonne
Bureau de la citoyenneté et des relations

avec les collectivités teritoriales

              

Arrêté fixant la composition de la commission 
                   de contrôle des listes électorales de la commune 

            d'AHAXE-ALCIETTE-BASCASSAN

                Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
            Chevalier de la Légion d'Honneur

                     Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code électoral, et notamment l'article L.19 et R.7 ;

VU la communication par la commune du nom du conseiller municipal, ayant accepté de participer aux travaux
de la commission, conformément au IV de l'article L.19 du code électoral ;

VU  l'ordonnance  du  Président  du  Tribunal  Judiciaire  de  Bayonne  désignant  ses  délégués  au  sein  de  la
commission ;

SUR proposition du Secrétariat Général de la sous-préfecture de Bayonne,

ARRÊTE

Article  1er :  La composition de la  commission de contrôle  des  listes  électorales  de la  commune d'Ahaxe-
Alciette-Bascassan s'établit comme suit :

• Représentant  la  commune :  M.  IRIBERRY  Jean  domicilié  512  route  de  l'église  à  Ahaxe-Alciette-
Bascassan

• Représentants  de  l'administration :  Mme  DUHALDE  Marie  domiciliée  maison  Larraburia  à  Ahaxe-
Alciette-Bascassan (titulaire) et Mme LERISSA Elisabeth domiciliée maison Iguskiana à Ahaxe-Alciette-
Bascassan (suppléante)

• Représentants  du  TGI :  Mme  ETCHEVERRY Béatrice  domiciliée  maison  Uhartia  à  Ahaxe-Alciette-
Bascassan (titulaire) et Mme JAUREGUY Marie-Madeleine domiciliée maison Artzain Bidean à Ahaxe-
Alciette-Bascassan (suppléante)

Article 2 : Le Secrétaire général de la Sous-Préfecture de Bayonne est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bayonne, le 11/01/2021
Pour le Préfet et par délégation
Le secrétaire général de la sous prefecture
de Bayonne

Christophe NOGARÈDES

Sous-préfecture de Bayonne
4, allées Marines – CS 50003
64109 BAYONNE CEDEX
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr  
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Sous-préfecture de Bayonne
Bureau de la citoyenneté et des relations

avec les collectivités teritoriales

              

Arrêté fixant la composition de la commission 
                   de contrôle des listes électorales de la commune 

            de SUHESCUN

                Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
            Chevalier de la Légion d'Honneur

                     Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code électoral, et notamment l'article L.19 et R.7 ;

VU la communication par la commune du nom du conseiller municipal, ayant accepté de participer aux travaux
de la commission, conformément au IV de l'article L.19 du code électoral ;

VU  l'ordonnance  du  Président  du  Tribunal  Judiciaire  de  Bayonne  désignant  ses  délégués  au  sein  de  la
commission ;

SUR proposition du Secrétariat Général de la sous-préfecture de Bayonne,

ARRÊTE

Article 1er : La composition de la commission de contrôle des listes électorales de la commune de Suhescun
s'établit comme suit :

• Représentant la commune : Mme HOURCADE Régine domiciliée Maison Gure Xokoa à SUHESCUN

• Représentants de l'administration : M. ELICEITS Peyo domicilié maison Garatea à Suhescun (titulaire) et
M. OURET Pierre domicilié maison Erdoizia à Suhescun (suppléant)

• Représentants du TGI : Mme DARRAIDOU Hélène domiciliée Maison Serorateya à Suhescun (titulaire)
et M. BELLEAU Gilbert domicilié à Suhescun (suppléant)

Article 2 : Le Secrétaire général de la Sous-Préfecture de Bayonne est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bayonne, le 11/01/2021
Pour le Préfet et par délégation
Le secrétaire général de la sous prefecture
de Bayonne

Christophe NOGARÈDES

Sous-préfecture de Bayonne
4, allées Marines – CS 50003
64109 BAYONNE CEDEX
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr  
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Sous-préfecture de Bayonne
Bureau de la citoyenneté et des relations

avec les collectivités teritoriales

              

Arrêté fixant la composition de la commission 
                   de contrôle des listes électorales de la commune 

            de Garris

                Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
            Chevalier de la Légion d'Honneur

                     Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code électoral, et notamment l'article L.19 et R.7 ;

VU la communication par la commune du nom du conseiller municipal, ayant accepté de participer aux travaux
de la commission, conformément au IV de l'article L.19 du code électoral ;

VU  l'ordonnance  du  Président  du  Tribunal  Judiciaire  de  Bayonne  désignant  ses  délégués  au  sein  de  la
commission ;

SUR proposition du Secrétariat Général de la sous-préfecture de Bayonne,

ARRÊTE

Article 1er :  La composition de la commission de contrôle des listes électorales de la commune de Garris
s'établit comme suit :

• Représentant la commune : M. BIDEGAIMBERRY Daniel domicilié 615 route de Navarre à Garris

• Représentants de l'administration : Mme APHATEBERRY Jacqueline domiciliée 130 route de Navarre à
Garris (titulaire) et Mme LADEUIX Martine domiciliée 891 route de Navarre à Garris (suppléante)

• Représentants du TGI : Mme DETCHART Mayi domiciliée 103 chemin Guignaborda à Garris (titulaire) et
M. LASSALLE Frédéric domicilié 250 route de Navarre à Garris (suppléant)

Article 2 : Le Secrétaire général de la Sous-Préfecture de Bayonne est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bayonne, le 13/01/2021
Pour le Préfet et par délégation
Le secrétaire général de la sous prefecture
de Bayonne

Christophe NOGARÈDES

Sous-préfecture de Bayonne
4, allées Marines – CS 50003
64109 BAYONNE CEDEX
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr  
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Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE) Nouvelle Aquitaine 
Unité Départementale des Pyrénées-Atlantiques – Cité Administrative – Boulevard Tourasse – 64000 PAU 

Tél. Standard : 05.59.14.80.30 
www.travail-emploi.gouv.fr    -    www.economie.gouv.fr 

 

 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP892502972 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 7233-5 ; 

Vu l’Arrêté n° 64-2020-10-13-006 du 13 Octobre 2020 de M. Eric SPITZ, préfet des Pyrénées-Atlantiques, donnant 
délégation de signature à M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu l’arrêté n° 2020-049 du 15 Octobre 2020 de M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine donnant subdélégation de signature à 
MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 
des Pyrénées-Atlantiques le 11 janvier 2021 par Madame VICTOIRE ANCELY en qualité de Gérante, pour l'organisme 
ACAPIA dont l'établissement principal est situé 9 AVENUE DE BAYONNE, PETIT DESIR PETIT DESIR 64600 ANGLET et 
enregistré sous le N° SAP892502972 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode mandataire) : 

 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 
du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Pau, le 11 janvier 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation, 

L’Inspectrice du Travail, 

 

Annie FAUSTIN 
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Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE) Nouvelle Aquitaine 
Unité Départementale des Pyrénées-Atlantiques – Cité Administrative – Boulevard Tourasse – 64000 PAU 

Tél. Standard : 05.59.14.80.30 
www.travail-emploi.gouv.fr    -    www.economie.gouv.fr 

 
 

 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP890945447 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 7233-5 ; 

Vu l’Arrêté n° 64-2020-10-13-006 du 13 Octobre 2020 de M. Eric SPITZ, préfet des Pyrénées-Atlantiques, donnant 
délégation de signature à M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu l’arrêté n° 2020-049 du 15 Octobre 2020 de M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine donnant subdélégation de signature à 
MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 
des Pyrénées-Atlantiques le 12 janvier 2021 par Monsieur Laurent BENIMELLI en qualité d’entrepreneur individuel, pour 
l'organisme BENIMELLI dont l'établissement principal est situé 41 avenue de lissardy batimentF 64700 HENDAYE et 
enregistré sous le N° SAP890945447 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 
du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Pau, le 12 janvier 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation, 

L’Inspectrice du Travail, 

 

Annie FAUSTIN 
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Unité territorial DIRECCTE 64

64-2021-01-12-004

Déclaration pour les services à la personne MAZAN LES

JARDINS DE MAZAN
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Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE) Nouvelle Aquitaine 
Unité Départementale des Pyrénées-Atlantiques – Cité Administrative – Boulevard Tourasse – 64000 PAU 

Tél. Standard : 05.59.14.80.30 
www.travail-emploi.gouv.fr    -    www.economie.gouv.fr 

 

 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP891693459 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 7233-5 ; 

Vu l’Arrêté n° 64-2020-10-13-006 du 13 Octobre 2020 de M. Eric SPITZ, préfet des Pyrénées-Atlantiques, donnant 
délégation de signature à M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu l’arrêté n° 2020-049 du 15 Octobre 2020 de M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine donnant subdélégation de signature à 
MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 
des Pyrénées-Atlantiques le 9 janvier 2021 par Monsieur Christophe MAZAN en qualité d’entrepreneur individuel, pour 
l'organisme LES JARDINS DE MAZAN dont l'établissement principal est situé 10 rue Virgilio Pena, bat B, B003 64140 
BILLERE et enregistré sous le N° SAP891693459 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 
du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Pau, le 9 janvier 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation, 

L’Inspectrice du Travail, 

 

Annie FAUSTIN 
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